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préfet pour I8W: Deloonrt Henn, a Bondues ; uessauva-

^ « s w î i e r r du Blanc-Seau. - Le Conseil fixe à 186 fr. 
l'indemnité a payer au locataire d'un terrain destiné à 
l'agrandissement du cimetière du Blanc Seau, et vote te 
crédit nécessaire. 

Il adopte aussi le plan des dispositions a donner au 
cimetière ainsi agrandi. H ouvre un crédit de ï . 0 0 0 fr. 
pour les travaux de terrassement et de jardinage. 

Caisse d'Epargne. — M. Désuniront ayant donné sa 
démi«si»n de directeur de la Caisse d'Epargne, il sera 
procède à sou remplacement dans la prochaine séance. 

Pensions a des employés d'octroi. — Le règlement de 
quelques pensions d'employés d'octroi est renvoyé à 
I examen de la Commission des linances. 

Octroi. — Le projet de révision du règlement d'octroi 
sera étudié par la même Commission. 

Fanfare du Point-Central. — Lue demande d'augmen
tation de subvention à cette société a le même sort que 
les questions nsécédentea. 

Chemin cietnal n' 9. — Sur la proposition de M.le Maire, 
le Conseil approuve un nouveau projet de remaniement 
et d'élargissement du pavage de e e cbemin. H vote le 
crédit nécessaire de "800 tr. et décide la mise en adjudi
cation des travaux. 

Instruction publique. —Conformément à une lettre de 
M. lo Préfet, le Conseil est appelé à approuver la création 
d'un nouvel emploi d'instituteur à l'école de la rue des 
Piats. au moyen du transfert à cette école d'un mallre-
adjoint du groupe de la rue de ttoubaix. 

H. Salembieu s'étonne qu'on n'obtienne pas le nombre 
d'instituteurs en rapport avec l'importance des écoles. 

La question est renvoyée à la commission compé
tente. 

Kbouagr. — Le 29 août dernier, un jeune enfant de 4 
ans, a été renversé par un tomberean. Les parents de 
l'enfant réclament une indemnité de SX) fr., en sus de 
Ji»0 fr. déjà versés. 

M. le docteur Dewyn estime que la responsabilité de 
la ville est atténuée, en raison de l'état intellectuel de 
l'enfant. 

M. le Maire propose dt renvoyer la question à la com
mission des Finances. 

M. Sénélar demande qu'on vote de suite une indem
nité : « Ce sont des malheureux » dit-il. 

M. le Maire donne quelques explications sur la façon 
dont l'accident s'est produit: puis l'indemnité deSOO'fr. 
est votée à une grande majorité. 

M. Dupont. Ce n'est pas régulier. 
M. Delavaivre. Si ce n'est pas régulier, c'est hu

main! 
Pavage du parvis Saint-Christophe. — M. le Maire sou

met un projet de pavage du partis de Saint-Christophe 
dont le devis s'élève à £3.000 fr. 

Les plans devis et cahier de charges sont renvoyés à 
la commission de la voirie. 

Pavage des rues du Curé et dis Nonnes.—Même solution 
est donnée à une question de modification aux projets 
primitifs de reconstruction et I élargissement du pavage 
des rues du Curé et des Nonnes. 

La dépense pour la première sera de 3,300 fr. et pour 
la seconde de 13,300 fr. 

Cours de coupeau Blanc Seau. — l'ne pétition couverte 
d'un grand nombre de signatures a été adressée dans ce 
sens à l'administration. Hem MI aux Commissions des 
nuances et de l'instruction publique. 

Hôtel-Dieu. — Le Conseil autorise le Maire à passer un 
marché avec M. Léopold Florin pour la démolit ion des 
bâtiments dépendant de l'immeuble acquis rue Natio
nale en vue de l'édillcation des pavillon» pour le traite
ment des maladies contagieuses. 

Canalisation du Gaz. — La Commission de la voirie 
sera appelée a se prononcer sur les nouvelles canalisa
tions à ouvrir en 1803. 

M. le Maire signale pour être exécuté de suite, l'éclai
rage de la rue de l'Hotel-de-Ville prolongée et de la place 
Sébastopol. 

La dépense totale sera de 37.200 fr. 
Cession de terrain appartenant à la ville. — Les héri

tiers Piat Cospaiu demandent à la ville de leur céder 
quelques parcelles de terrain de la rue Notre-Dame, à 
raison de 160 fr. le mètre carré. 

Le Conseil autorise le Maire à traiter dans ces condi 
l ions. 

Rue Madeleine, — Le Conseil renvoie aux commissions 
réunies des linances et de la voirie une pétition des ha
bitants de cette rue, sollicitant le pavage. 

Cours public de tangues étrangères. - M. le Maire 
communique une lettre des professeurs du cours public 
de langues, indiquant les magnifiques succès remportés 
par des jeunes geus de Tourcoing au concours de la société 
industrielle de Lille. Il propose île voter des félicitations 
aux lauréats et à leurs professeurs. 

M. Delavaivre est d'avis qu'il faudrait joindre aux féli-
lations une récompense en accordant aux lauréats des 
livres de prix et aux professeurs une gratiticatiou excep
tionnelle. 

I n crédit de ooo francs suffirait. 
M. Tack ne pense pas qu'il faille allouer une gratifica

tion aux professeurs qui trouvent dans ces résultats la 
satisfaction du devoir accompli. Quant aux é lèves il 
serait préférable suivant lui, de les récompenser en don
nant une bourse de voyage au plus méritant. 

M. Louis Honoré dit qu'il est bon de reconnaître aussi 
les eflortsdes professeurs et de les encourager au inoven 
d'une gratification. 

M. Delavaivre appuie sa motion. 
M. Tack estime que c'est créer des précédents fâcheux 

et il demande le renvoi de la proposition à la commis
sion des finances. 

Le renvoi n'est pas adopté. 
M. le Maire met aux voix .en 11 scindant, la proposition 

de M. Delavaivre. L'ouverture d'un crédit de 400 francs, 
pour accorder des livres aux lauréats, est voté par U 
voix . 

Quant a l'allocation de 100 francs à chacun des profes
seurs, elle ne recueille que M voix, et n'est pas adoptée. 
MM. Salembieu et Muller avaient déclaré s'abstenir. 

Fournitures a l Hôtel-Dieu.— Le Conseil autorise le 
Maire à passer deux marchés pour les fournitures sui
vantes : 1 Appareils de chaulfage, coût «.Non francs; 
i- Appareils électriques.et scoaliques, coût 7VJ0 francs. 

La Société des Anciens Militaires.— Ainsi qu'on le sait, 
cette société s'était chargée de la réparation du monu
ment funéraire élevé à la mémoire des soldats tués en 
1870. Il reste à payer sur la dépense nne somme de 1640 
francs pour laquelle la Société des Anciens Militaires 
sollicite le concours de la ville. Ce crédit de 1640 fr. est 
voté . 

La Muse des Travailleurs. — Cette société sollicite un 
subside de 600 francs pour assister an concours de mu
sique organisé par la ville du Catteau. Keuvoi a la Com
mission des finances. 

Les Sauveteurs de la frontière. — Le Conseil vote une 
subvention de 500 fr. à la société « Les Sauveteurs de la 
frontière ». qui a son siège à la Croix Rouge. 

Service de tébouama. Le Conseil autorise le Maire à 
accepter la résiliation du bail 4 partir du 15 mars cou
rant d'un terrain qui a servi de dépôt aux immon
dices. 

Installation d'une bascule publique au quai du Blanc 
Seau. — M. Délavai vie dépose le rapport suivant au nom 
des Commissions réunies des Halles et des linances : 

« Dans la séance du 2 décembre dernier, vous avez 
renvoyé anx Commissions réunies des Halles et des fi
nances, l'examen d'un vœu déposé par M. Cruque et nos 
collèguees dn Diane Seau demandant l'installation d'une 
bascule publique au quai du Blanc-Seau. 

> Cette question a reçu l'approbation bienveillante de 
vos coininissios lesqnelles adoptant les conclusions du 
rapport de M. le préposé en chef de l'octroi, vous propo
sent l'ajournement de la solution à la Un de l 'snnéecou 
ranle. en vue de créer en 18V4, un nouveau bureau d'oc
troi au Blanc Seau, contre le Pont du Canal. 

» On y installerait la nouvelle bascule et l'ancien bu
reau serait déplacé pour être reporté vers le chemin de 
la Makellerie. à l'entrée Ju territoire ». Adopté. 

M. le Maire prononce le huis-clos pour l'examen de 
diverses demandes de dispense militaire, puis la séance 
est levée a i t heures. 

Concerts et S&eci^cle< 
— La fanfare de* Arts dvanera le dimanche 

5 mars,à 5 heures 1 i iprécises,dans la grande salle des fê
tes de M. Oscar Lefebvre, • Brasserie dts Orphéonistes », 
place de la Gare, LOI grand concert vocal et instrumental, 
offert auq membres honoraires.Voici le programme : 

1. Fleurs des Champs, (Van Paocki fantaisie, Fanfare 
des Arts; 2. Exprès», chemin • de fer, galop imitatif 
(Walpol), Fanfare des Artr. -3. Le Cor, mélodie. Douar, 
basse-solo de VOrpkéon de flf-e-Jsr. 3. Fantaisie pour deux 
pistons, Jacquelio et Desowar; a. Pasquilies, IIMIUÏ Bou
che; 6. Dno de Crvimtpi-U et Chatte* t*. E d o u t d Detc-p* 
et Oscar Lefebvre; 7. Aux Champs 1 fantaisie pour haut
bois, G. DanserrK-8. -erartte seWe comique. 7C„. X"on est 
prié de ne pas sortir pendant l'exécution des morceaux. 
A l'issue du concert, grand bal dé famille, cavalier, 1 fr., 
dame, 0,50 O M H I I M . 

— Dimanches mars, grande soirée vocale, donnée par 
les « Amis-Réunis », et s a i n e dSine brillante tombola, 4 
la « Brasserie des uhieurs », réunis chez M. Joseph 
D'Hondt, rue du Foutenoy, 69. an bénéfice d'un orphelin 
nécessiteux. Plusieurs artistes distingués y prêteront leur 
concours. 

d'ouvriers possibles, et voilà qu'aujourd'hui on vient 
dire à ces ouvriers possesseurs de quelques centaines de 
francs, nous n'en voulons pas de votre argent, U fallait 
nous présenter au moins 3.000 francs : vous ne 
possédez, que 3 à 400 francs, tant pis pour vous, il fal
lait être plus riches. Vous avez déplacé avec peine, ce 
petit magot, eh bien, tachez de le replacer où vous pou
vez et surtout cela vous apprendra, à l'avenir, de ne 
plus croire à nos belles paroles quand nous dirons que 
nous voulons faire participer le plus de inonde possible 
à un emprunt, vous saurez que nous entendons le moins 
d'ouvriers possible. 

» Veuillez, Monsieur le Directeur, insérer celte longue 
lettre et agréer mes plus sincères salutations. 

» Un souscripteur d'une obligation à l'emprunt 

« Roubaix, 2 mars 
» Monsieur le Directeur 

du Journal de Roubaix, 
» J'ai recours à votre estimable journal pour protester 

contre la répartitiou aussi injuste que ridicule des titres 
de l'emprunt -'e 1.158.000 f. sur la vi l le de Roubaix.Sous-
cripteur d'une seule obligation, je supposais naturelle 
ment obtenir satisfaction, mais, vaine illusion, la com
mission dans sa réunion du 25 février a décidé que les 
obligations seraient attribuées à raison de 6 0|0. 

» H eut été cependant pins raliouel d'accorder une 
obligation à chaque souscripteur que de les répartir aux 
agents de change, banquiers et changeurs de Roubaix et 
des environs qui ont couvert 16 fois l'émission pour en 
frustrer l'ouvrier économe qui avait retiré son argeut de 
la Caisse d'Epargne pour un placement plus rémunéra
teur. J'admets que le nombre des souscripteurs soit su
périeur à celui des titres émis ; il fallait dans ce cas en 
éliminer une partie par un tirage pour rendre les nom
bres égaux. 

» Je suis persuadé que cette décision aurait été admise 
et comprise par tous les souscripteurs. 

» Je viens donc dans cette circonstance réclamer le 
concours de nos édiles roubaisiens, toujours soucieux 
des intérêts de l'onvrier, pour faire annuler la décision 
prise le 25 février par la Commission et eu autoriser une 
répartition comme celle précitée. 

» Vous prouverez dans ce cas, aux ouvriers honnêtes 
et laborieux que vous pouvez les défendre contre les gros 
capitalistes qui ont accaparé tous les titres au détriment 
des petits. 

» Comptant, Monsieur le Directeur, que vous voudrez 
bien accorder l'hospitalité de vos colonnes à ces quelques 
l ignes, veuillez recevoir et mes remercimenls anticipés 
et mes salutations empressées. 

» Un souscripteur mécontent. » 

T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l d e M l l e . — Audience du 
vendredi 3 mars. — I N MARI FURIEUX.— Dimanche dans 
l'après-midi, J.-B. Lefebvre, qni demeure rue Coustauti-
ne à Roubaix revint ivre à la maison et comme sa femme 
le lui reprochait, il s'empara d'un couteau et lui eu porta 
un coup qu'elle put évitercependaut : el le ne fui attein
te qu'à un doigt de la main droite. 

Plainte ayant été portée au commissariat du quartier, 
un agent eut toutes les peines du monde à emmener 
Lefebvre qui, couché dans le lit, ne voulait plus s'en 
aller. 

Arrêté, il comparait en correctionnelle et deux de ses 
enfants viennent déclarer qu'ils ont vu souvent leur 
mère victime des brutalités du mari. 

Ce dernier a déjà subi, il est vrai, plusieurs condam
nations. H lui est infligé trois mois. 

Varna ILLÉGALE DE LIÈVHES. — Au commencement du 
mois de février..M.Théodore B . . . , boucher à Tourcoing, 
avait, après la fermeture de la chasse, exposé deux su
perbes lièvres dans sa boutique. 

Comme bien l'on pense, procès-verbal ne tarda pas à 
lui être dressé : et la marchandise fut confisquée et por
tée aux Hospices. 

M. B . . . interrogé dit avoir été de bonne foi ; il ne 
croyait pas en contravention avec la loi. 

M. B . . . encourt une peine d'amende de cinquante 
francs. 

SfMiiLiEK VOL. — l'ne jeune lille de dix-huit ans, de 
Marcq-eu-Bani'iil, Maria S . . , qui devait quelque argent 
aux patrons chez qui elle était en service, ne trouva rien 
de mieux pour s'acquitter que de prendre quelques fioles 
d'alcool el d'aller les vpudre.Or, ces flacons que l le avait 
cachés sous ses jupes, furent découverts à l'octroi, à l'en
trée à Lille : procès-verbal lui fut dresse et c'est ainsi 
3u'elle est aujourd'hui ru correctionnelle pour répondre 

e ce détournement et de contravention aux lois sur les 
contributions indirectes. 

L'administration prend même des conclusion» contre 
le patron qu'on inculpe d'avoir tout simplement chargé 
sa bonne de passer en fraude cet alcool. 

Mais le patron, M. D . . . , n'est pas retenu : il est ac
quitté. 

Quant à Maria S . . . . elle avoue les faits tels que nous 
les avons relatés et ne parait pas se rendre compte de la 
gravité de ses agissements', elle est condamnée à vingt 
jours d'emprisonnement mais avec le sursis; elle encourt 
en outre trois amendes deux de seize francs, une autre 
de cent francs. M* CONFORME. 

T r i b u n a l d e c o m m e r c e «le R o u b a i x . — Au
dience du 3 mars. — LA COMPAGNIE IMMOBILIÈRE OL' NORD. 
— I n incident d'audience nous a donné l'occasion de si
gnaler, il y a quelques jours, ce procès qui, en raison des 
revendications des demandeurs, doit compter pal mi les 
pins importants qui aient été appelés devant ce tribunal. 
A la vérité, il y a deux procès, & propos de la Compagnie 
immobilière du Nord, mais en raison de la conuexité 
qu'ils présentent, ils ont été plaides en même temps. 

H s'agit d'actions exercées par des actionnaires ou 
obligataires contre les fondateurs de la Compagnie en 
question ou pour m i e n x d i r e contre l'un de nos conci
toyens, actuellement décédé, qui avait vendu l'immeuble 
de ta rue du Crand-Chemiu où se trouvait le siège de la 
Société immobilière du Nord. 

M* tianibart plaidait pour les demandeurs. M* RuITelet 
assistait les liquidateurs de la Compagnie et M* Théry 
représentait les défendeurs principaux, c'est-à-dire les 
héritiers dn vendeur de l'immeuble. 

L'origine dn procès remonte déjà à près de vingt-neuf 
ans : un homme, qni a une certaine notoriété dans le 
monde de la finance, M. Simon Philippart, s'y trouve 
mêlé. 

L'affaire est assez complexe, et il ne nous serait pas 
possible de relater tous les argument', juridiques IUVO-

?|ués par les différentes parties en cause. Mais voici les 
aits tels qu'Us résultent des explications données à l'au

dience. 
En 1864 M. Delerue-Dazin vendait à.M.Simon Philippart 

et à M. Parent-Pêcher, son beau-frère l'immeuble en par-
lie occupé, à cette époque, par la « Fabrique belge ». 

Aliii d'éviter des droits d'enregistrement, les acheteurs 
employèrent, pour solder leur achat, la combinaison sui
vante : ils fondèrent la Compagnie tutptnbittère du Xord 
au capital de un million de francs: 3OO.000 francs étaient 
versés eu espèces par différentes personnes de la famille 
et de l'entourage de M. Simon Philippart et Ituo actions, 
soit 700 000 francs, étaient attribuées à M. Delerue-Dazin 
en représentation de l'apport d >. sou immeuble dans la 
société. MM. Philippart et Parent-Pêcher reprirent ensuite 
les 1400 actions à M. Delerue-Dazin, lui remettant en 
échange une hypothèque de pareille importance rem
boursable en uu nombre déterminé d'annuités. 

C'est cette convention qu'on vient discuter aujour
d'hui. 

M. Eugène Pécher, comme propriétaire de 658 obliga
tions, prétend que la constitution d'hypothèque, consen
tie 4M. Delerue-Dazin. n'est pas valide parce qu'elle est 
sans cause et il réclame le remboursement de toutes les 
annuités payées suivant cet acte. 

L'antre demandeur, M. Rose, propriétaire de 84 actions 
plaide la nullité de la société en invoquant la loi de 1863 
sur les sociétés à responsabilité limitée et il réclame l o 

remboursement de ses actions. 
Les deux demandeurs oui pour conseil M' Uambart. Ils 

ont appelé eu l'instance les liquidateurs. 
41. Huilent pour les liquidateurs d e la Compagnie im

mobilière du .Vord, MM. Aug. Parent et tnuje Haas, 
répond, de sou coté, que les liquidateurs ne devaient ni 
ne pouvaient intervenir, parce que l'action ne semblait 
justifiée ni en droit pi en équité : qu'en effet, d'une part 
M. Delerue liazm n'avait eu d'autre obligation que d'ap
porter sou immeuble, en représentation des 1,400 actions 
à lui attribuées dsn i la société, que, d'autre part, la 
Compagnie pouvait valablement hypothéquer l'immeuble 
lit que, d'ailleurs. M: Kngvne Pécher, qui taisait partiedu 
coHseil d'administration, avajt ratifié lui-même l'acte hy-

COfWESHïWDANCE 
Les articles publiés dams cette partie d»iournai uenfo-

ent ni l'opinion ni la responsabilité de la rédaction 

N o u s r e c e v o n s « e s doux l e t tres l 
» Roubaix, 1er mars 1893 

» Monsieur le Directeur 
» dn Journal de Boutai», 

» Permettez, Monsieur le directeur, d'user de la « H » 
de votre journal, pour faire remarquer é qui de droit le 
grand souci que prennent nos édiles socialistes de leurs 
peu fortunés administrés. Ceci, à propos de l'emprunt 
de Roubaix. 

» Les souscripteur» 4 1 on f oMtotftauitnrt été avertis 
ce jour que leurs modestes souscription» n'étalent pas 
admises et qu'on tenait 4 leur disposition leurs prair ie» 
versements de 40 fr. 

» Il est donc bien entendu par U , que celte adminis-
tration socialiste, se disant l'amie et le défenseur de 
l'ouvrier, ne veut pas traiter avec lu i , Jntsqu'il s'agit de 
la i offrir le plus léger avantage. Cependant, hirs de la 
discussion sur le mode d'emprunt, an Conseil. Va-t-on 
pas préféré l'emprunt public a celui contracté ultérieu
rement avec le Crédit Foncier et cela pour en faire Bro
uter tout le monde, c'est-à-dire le plus grandi nombre 

faire réduire les indemnités. La cour s'approprie ces mo
tifs, en tant qu'ils conduisent seulement à restreindrejles 
condamnations. 

Le chiffre, considéré comme représentant le préjudice 
souffert, doit être limité 4 23,666 francs pour la Société 
Guislain, à 5,333 francs pour MM. Hannart frères, et à 
2,666 pour MM. Moulié-Lamarre. Ces sommes additionnées 
font un total de 31,666 francs. 

Pour la période postérieure à 1890, il n'y a pas lien de 
faire droit, qnant a présent, aux conclusions des appe 
lauts ; il convient de lenr accorder uniquement des ré
serves. Ces réserves s'appliquent à la demande de la so
ciété Guislain en 49,000 fr. de dommages-intérêts pour 
les dépréciations ou pertes de matériel et conséquences d« 
sa liquidation, que la dite société attribua aux agisse 
ments des teinturiers d'amont. Une pareille demaude.ac-
luellement irrecevable, dépend de la preuve jnridiqne 
ultérieure de l'influence des faits reprochés aux intimés, 
coutumes après 1890 s'ils l'ont été sur la ruine de l'indus
trie de l'appelante. 

Pour la période allant de 1888 à lin 1890, c'est avec 
raison que les experts ont fixé à 97 0|0 du préjudice le 
montant de l'indemnité due par les intimes réunis ; à 
50 OiOla part à la charge de M. Mulaton , à 30 Op) celle à 
la charge de M. Declercq ; à 15Oui celle incombant à 
MM. Poucham et Duchateau ; à 2 0|0 celle de M. Firmin 
Gabert. 

Il ne saurait y avoir de solidarité. En effet, la solida
rité n'existe que contre ceux qui ont commis une faute 
commune, chacun dans nne proportion qu'il est impos
sible de déterminer. Ici il s'agit d'actes distincts, accom
plis individuellement. Chacun des teinturiers d'amont 
ne peut être responsable que de sa faute personnelle. 

En conséquence, sur le Î3.686 fr., évaluation réduite 
du préjudice de la société Guislain, M. Mulaton paiera 
11,833 fr., pour ses 50 o|o: M. Declercq paiera 7.100 fr. 
pour ses 30 0|o; MM. Pouchain et Duchateau devront 
3,550 fr. pour leurs 15 o|o: M. Gabert sera débiteur de 
473 fr. pour ses 2 o|o. 

Sur les 5,333 fr., préjudice évalué de MM. Hannart 
frères, les intimés paieront, savoir : M. Antoine Mulaton 
2,666 fr., M. Napoléon Dec!erq 1,600 fr., MM. Pouchain et 
Duchateau 800 fr.. .M. Gabert 106 fr. 

MM. Moulié-Lamarre, sur le 2,666 fr. représentant leur 
préjudice, toucheront 1,3?3 fr. M. Mulaton, 800 de M. 
Declercq, 400 de MM. Pouchain et Duchateau, 53 de M. 
Gabert. 

Les condamnations de M. Mulaton s'élèvent au total à 
15,833 fr. celles de M. Declercq à 9,500 fr., celles de MM. 
Pouchain et Duchateau à 4,750 fr. et celles de M. Gabert à 
633 fr. 

Quant aux frais, voici quel serait le système de l'arrêt: 
Les premiers frais de Lille, ceux de référé et d'expertise, 
seraient supportés par chacun des intimés, dans la même 
proportion que l'indemnité, c'est-à-dire à concurrence de 
50, 30, 15 et 2 0|o. 

Les dépens de la procédure de Lille, à la suite du rejet 
par le tribunal de l'exception d'incompétence, seraient 
supportés pour moitié par MM. Pouchain et Duchateau, 
pour l'autre moitié par M. Gabert. 

Les dépens de l'instance introduite à Roubaix, après 
l'arrêt de réformation sur la question de compétence, 
incomberaient moitié à M. Mulaton, moitié a M. De
clercq. 

Enfin, les frais de l'instance d'appel sur laquelle au
jourd'hui statue la Tour, seraient a la charge de chacun 
des intimés, à concurrence de 50, 30, 15 et 2 0 | 0 . 

mais comme leur charogne aura empesté le mur, nous le t rue de la Potcnte. — Albert Vande» ynckel, 1 an, rue joire. — j l'affût était dirigé dans la direction da la^porte, de_ telle 

COUR D'ASSISES DU NORD 
Audience du vendredi 3 mars 

Présidence de M. le conseiller TELLIER 
Ministère public : M. SCHII.ER, substitut du nrocureur 

général 
1" affaire. — M i r u r x . 

L'accusé, Achille-Joseph Collet, journalier à Sains du-
Nord, est âgé de 38 ans. 

Collet est condamné 4 cinq ans de réclusion et est dé
claré déchu de la puissauce paternelle. Défenseur, M-

Pasqual. 
f affaire. — F a u x a F o n t a l o e - a u - P i r e 

En juillet 1884, Aimé Senez. cultivateur à Fontaiue-au-
Pire, actuellement âgé de 57 ans, élait menacé d'une 
saisie. Il aurait arrêté les poursuites eu remettant à son 
créancier uue reconnaissance de 3.120 francs portant deux 
fausses signatures, celle de sa femme et celle de son 
beau-frère, intervenant comme caution. 

La nécessité de se procurer des fonds l'aurait ensuite 
amené à créer de fausses valeurs qu'il mettait en circu
lation, négociait en banque à Carnières ou Avesnes-lès-
Anbert, et renouvelait à l'échéance. On en aurait saisi 
14 représentant une somme de 9.200 fr. restée impayée. 
H aurait avoué. 

Senez est acquitté .— Défenseur, M'D'Hooghe. 
3' affaire. — V o l s à L i l l e e t f a u x a P a r i s 

Charles-Féhcien-Bruno petit, 23 ans, sans profession à 
Lille, est accusé d'avoir, le 30 août dernier, se trouvant 
seul au domicile de sa tante, ouvert, à l'aide des clefs 
laissées à sa disposition, une garde-robe où il trouva un 
coffret. U avait aussi la clef de ce coffret et s'empara 
d'un collier en perles.de quatre couverts d'argent.de cinq 
cuillers àcafé en argeut et de deux pendants d'oreilles 
en or. 

Le 2 septembre suivant, il pénétra encore chez sa tante 
al- rs absente, ouvrit avec un tourne-vis la porte de son 
appartement et celle d'une garde-robe où il prit deux obli
gations du département du Nord, une autre de la ville 
de Bruxelles et un écrin contenant un service à découper 
et un service 4 salade en argent, ainsi qu'un rond de 
serviette du même métal. 

En septembre 1892, à Paris, il fabriqua une valeur de 
2,000 francs 4 l'ordre de Jonas et Cie, bqnquiers. et y 
apposa pour aval les fausses signatures Duchatelet et 
Theilier.l l présenta cet effet à la maison Jonas qui refusa 
de l'escompter. 

Il a passé des aveux. 
Petit esl acqnilté. — Défenseur, M» D'Hooghe: 

démol irons. I Louis Assemaine, 32 ans, constructeur mécanicien, rue de: 
» Tous les candidats sont ennemis. Si vous ne voulez I APff8"- — Féli* Desnealln, 8 mois, Marliére. — Louis LesafTre, 

pas être tué, il faut tuer. Voilà pourquoi nous prêchons jouraalie^Hopitâl^Ovfl. g 6 ' ~ 8 »elcampe, 30 ans, 

U a ajouté : « L'armée ne sert que pour prendre vos 
gosses, leur apprendre la haine, et vous les rendre pour
ris. Ti >ut ce qui est gradé est uu bandit ; tout ce qui esl 
officier est un assassin, un misérable qu'il faut tuer. Le 
patriotisme, c'est de la balancoire.il vous faut voir rouge; 
il faut brûler, il faut prendre ; il faut piller, et alors nous 
ferons la révolution. 

» L'urmée n'a que des poleurs. Depuis le caporal d'ordi
naire, le sergent-fourrier, le sergent major, le capitaine 
jusqu'au ministre de la guerre, ce sont des voleurs.» 

Le 24 septembre 1892, à Lille, il a dit : « La société, 
telle qu'elle existe, est mal corn posée, parce que les bour
geois et les capitalistes, qui sont la minorité, sont les 
seuls |ui ne travaillent pas ol qni cependant joalatent de 
tout le bien-être possible.i l faut les supprimer! 

» Ci mine les bourgeois, le patron et le capitaliste sont 
en possession de la terre, des usines, des grands maga
sins et des banques, il faut faire flamber banques, maga
sins, usines et préfectures ; il faut tuer, non seulement 
tous l i s capitalistes, les patrons et les bourgeois, mais 
encore ceux qui les protègent : les commissaires, les ma
gistrats, les fonctionnaires et les ofllciers de l'année, car 
tous ceux qui portent des galons, tous ceux qui portent 
la granie d épinards sont contre le peuple. Tant que vous 
n'aurez pas accompli cette honnête besogne, vous aurez 
touiours un bandit qu'on appelle Vel-Durand, et une 
boite 4 nariiDer qu'on appelle, la préfecture. Quand vous 
aurez accompli cette besogne qui vous Incombe, vons 
ue verrez plus des milliers de vos camarades craver de 
faim. 

Non seulement il faut tuer tout ce qui est autorité, 
magistrature, fonctionnaires et police, mais encore tous 
ceux qni oppriment, et voler tout ce que vous avez acca-
siod de prendre. Le vol est légal pour nous. Ceux qu'on 
appelle aujourd'hui des volenrs sont des honnêtes gens. 
Les seuls voleurs sont les capitalistes. 

» Le- bourgeois fêlaient, il y a deux jours,le centenaire 
de la Révolution. Eh bien ! parce qu'on a sacrifié onze 
mille volenrs, ceux-ci se sont emparés du pouvoir, ont 
tout réorganisé, et cela est cause qu'aujourd'hui, pour 
rentrer en possession des biens de la nation usurpés, et 
qui lui appartiennent, le travailleur est forcé de tuer 
soixante mille bourgeois, les officiers de l'armée, les com
missaires, toute la police, ainsi que tous ceux qui les 
protègouL » 

Le 25 septembre, à Roubaix, il a dit : « Supprimez les 
patrons, supprimez ceux qui possèdent,volez,tuez,brûlez, 
c'est lé seul moyeu d'arriver au but. 

» j e bourgeois est éminemment cruel. Pas de moyen 
paciliqne avec celui qui veul nous faire luer sans merci ! 
Servons nous de la bombe et du niarteau.de n'importe quoi 
mais agissons révolutiounairement. 

» Pourquoi retarder la révolution violente ? En tuant 
et en assassinans police, armée, magistrature, vous tra
vaillerez à la révolution. 

» Quand nous exécutons un meurtre,nousanaichistes, 
c'est que ce meurtre est nécessaire pour le bien public: 
mais la bourgeoisie, elle, tue froidement quand il lui 
plait, pour la défense de ses intérêts. » 

H a ajouté : « La caserne est un bagne où vos enfants, 
garçons de vingt ans, vont s'abrutir pendant trois années 
en y apprenant la maladie de l'obéissance, la maladie 
de l'autorité. » 

Nous devons avoir au c<eur la haine des généraux, 
des ol liciers et des gendarmes, et faire la grève du cons
crit, grève révolutionnaire par excellence. 

» Les officiers sont des bandits, des m a q . . . L'on de
vrait les pendre aux arbres des champs ou aux réver
bères des villes, pour que les corbeaux puissent se res
taurer de leurs cadavres ». 

Ces propos, tenus publiquement, ont été recueillis au 
moment même ou ils ont été proférés. 

Dupont, dans son interrogatoire, ne les a pas niés. 11 
s'est borné à refuser de répondre, tout en reconnaissant 
avoir prêché la grè .e des conscrits et la haine de l'ar
mée et en avouant que ses paroles avaient été repro
duites avec une certaine fidélité. 

Dupont, faisant défaut, la peine prononcée en novem
bre contre lui est maintenue. 

Se Affaire. — M o e u r s 
L'accusé André-Joseph Spillebee!i, âgé de 38 ans, était 

ouvrier frappeur i La Madeleine-lez-Lille. 
Spilleben est condamné à cinq ans de réclusion et à 

dix ans d'iuterdiction de séjour cl ii esl déclaré déchu de 
la puissance paternelle. — Béfenseur, M* D'Hooghe. 

CHAMBRER IT APPARTEMENTS A LOUER 
(Voir le Tableau a la 4* page) 

1 V O R . D 
L ' a n a r c h i s t e Dupont 4 l a front ière belare. — Quel 

ques jours après le jugement rendu par la cour d'assi 
ses de l'Aisne, l'anarchiste Henry Dupont, prévoyant le 
rejet de son jiourvoi en cassation, crut prudent de passer 
la frontière.pour échapper à là police. 

Il installa un mobilier sommaire dans une maison si 
tuée entre la Haute-Loge et le hameau de la Petite-Flan 
dreet ouvrit aussitôt uu débit de boissons connu sous 
le nom du château de la Déche. 

L'estaminet était assidûment fréquente par les anar
chistes Armentiérois. 

Dès que le mandat d'arrêt fut lancé contre le compa
gnon Dupont, le gouvernement belge, probablement sur 
la demande du gouvernement français, décerna à sou 
tour contre lui un arrêté d'expulsion du territoire 
belge. 

Dans la matinée de jeudi, Henri Dupont reçut nolillca-
tiou tk! cet arrêté, lui enjoignant de quitter la Belgique 
dans les 48 heures. 

Vendredi, il se rendit, pour la seconde fois chez M. 
Mattlielin. bourgmestre de la commune de Ploegstert, et 
se lit délivrer un passeport avec frais de route pour Os-
teinlc où il s'embarquera vraisemblablement pour l'An
gleterre. 
. Kn prévisiou de sa rentrée en France par Armenlières 
ou II oubliées des mesures spéciales de police avaient été 
prfcês i tôt frontière. 

L« as iate de T h u m e s n l l — Les quatre témoins ont 
4-été-interrogés et confrontes avec les frères Descauips. Le: 

.liiifiriicr du samedi I mars 
Présidence de M. le conseiller TELI.IER 

Ministère public : M. TAINTI'RIER, avocat général 
1™ affaire 

L'ANARCHISTE DUPONT 
Victor-Henri Dupont, âgé de 20 aus, né à Deuil, arron 

dissement de Ponloise (Seine et Ois. ), demeurant a Paris, I ûou B 'a pas avancé d'un se.ui lias.' Quant "au garçon dé 
H , boulevard de Ciicliy. est renvoyé devant les assises / èrnu François Steurbaert, il s'agit d'établir minute par 
pour ;-.voir. à 11onhinx et à Lille., provoque directement minute l'emploi de son lemps le soir du crime, quoique 
au meurtre, au pillage et a I incendie, à la désobéissance SUI1 , ,„10ceiice soit à peu près démontrée, 
et à l'indiscipline d e s ; o dais 

l' .nojLs.mii renouvelé leurs dépositions et les deux pré
venus oui nié énergiqueiiieut, ce qui fait que l ' instruc-

IHitliécaire. 
Pour les héritiers de M. Delerue-Dazin, M' Théry, qui a 

surtout discuté la question juridique, a déirmolré que 
c'est 4 H. Rose à prouver la nullité de la société qu'il 
invoque ainsi que le préjudice que cette nullité a pu lui 
causer. H établit que l'apport a été fait régulièrement et 
que ia constitution d'hypothéqué ne peut avoir aucune 
influence sur la validité de la société. 

C o u r d ' a p p e l d e D o u a i , — Audience du vendredi 
S mars. LES EAUX DE « LA MARQUE. • ABHET. — La 
Cour joint les différentes instances, bien qu'elles éma
nent de deux tribunaux, l'un civil et l'autre commercial. 
F.IU évoque relativement au jugement de Lille qui a 
sursis 4 statuer. Elle arrive ainsi à se prononcer sur le 
fond de la contestation entre toutes les p â m e s en cause, 
par un seul et même arrêt. 

L'expertise a établi que les intimés ont depuis août 
1888, jusqu'à dééemhre 1800..néglige de clarifier conve
nablement les eaux de leurs usines, avant de lès déver-

. s e r dans « la Marque, » Us ont aussi causé préjudice aux 
n u p e l a u t s , à MM. Guisïàfh, Tuant-nissears, en les forçant 
I decuonier quand la rivière était rouge ou rose, et aux 

tetatarier» en apportant d'aval nne gêne à la teinture 
en nuances claires. 

L'expertise est corroborée par tas plaintes des appelants 
à diverses reprises, l'inturvcutiou du Conseil 4 hvgiène 
et du préïet, enfin les procès-verbaux arassés, IÂ de 
manda est donc justifiée, en principe. 

Vaiutnwwt les intimés invoquent la prescription. H ne 

L a d u ivc'.nbrc d •rnier. la Cour d'assises du Nor I l'a 
coiiiinniué par défaut, à deux ans de prison el trois mil e 
francs d'amende. 

Mais, depuis lors . i l a formé opposition à l'arrêt de 
défaut.. C'e.-t pourquoi l'aftairé est "aujourd'hui appelée 
de nouveau. 

ACTE n'ACCl'SATION 
Dans le courant du mois de septembre 1892, le nonini S 

Dupont, se disant journaliste, est venu faire des confé
rences puliii i | i iesâltouhaix et à Lille. Sesdiscours avaient 
pour luitde provoquât directement à commettre les cri
mes de meurtre, de pillage et d'incendie, ainsi que de 
détourner les militaires du leurs devoirs et de l'obéis
sance qu'ils doivent à leurs chefs. 

C'est ainsi que, le 17 septembre, à Roubaix. il a tenu 
les propos suivants : 

« .... Vous voyez donc par là que le moment est venu 
de remplacer les moyens paciliques par les moyens vio
lents; il faut y aller carrément, e l quand vous avez un 
patrou qui vous emm. . . tuez-le I 

» A Roubaix, sur 120,000 habitants, vous avez 20,000 
fainéants qui ne travaillent pas et qui vivent de vos 
labeurs; ils faut les tuer. On vous a bernés avec les 

I grèves qui ne servent absolument à rien, bien qu'étant 
' a u s s i uu moyen pacifique. Ce qu'il faut, c'est casser la 

guenleà un patron. Celte opération faite, tcus les autres 
se sauveront et, s'ils veulent rester, on en fera du fu
mier. L'évol|ilioii. c'est l'attente, la faim, la misère. H 
faut brûler les j>>urgeois, les capitalistes, eu allumant 
des incendies aux quatre coins de Roubaix. 

» Toutes les usines ressemblent à des prisons et les 
habitations des patrons àdes châteaux. Quand vousaurez 
brûlé ceux ci . on fera ch. . . les capitalistes sur vos pall
iasses. Vos é lus aujourd'hui sont honnêtes : ils peuvent 

tre sincères, mais demain ils seront p uirris comme les 
utres. Par la force du capital, les bulletins que vous 

déposez Meus dans l'urne, deviennent blancs. N'atten
dons donc pas plus longtemps : pillons, tuons, brûlons 
et volons. Le vol est légitime, el daus uue société de vo
leurs, nous serons heureux. 

» Ce n'est qu'avec des incendies et des tueries .jue vous 
vivrez et affirmerez votre liberté. 

» Si le socialisme a fleuri à Roubaix, c'est grâce aux 
Belges naturalisés; ce n'est pas pour travailler qu ils 
doivent venir àhoubaix , mais bien pour casser la gueule 
aux patrons. Pour le capital, il n'y a pas de nation; il ne 
doit pas y avoir non plus de nation pour le travail. Le 
salaire doit être le même pour tous et, pour y arriver, 
il faut ruer et foutre les fers dans le ventre des capita
listes. 11 est temps que cela finisse. Nous ne voulons 
plus ni Etat, ni gouvernement; nous voulons supprimer 
une fois pour toutes, lout ce qui nous divise. La terre est 
à tous. » 

II aajouté: « L'armée n'a qu'un tort, celui de proté
ger le capital. Il faut que le» mères de famille appren
nent à leurs u u la haine du sy'dat et de tout homme qui 
a uu grade. C'est en tuant i'ofllcier OMB U révolution 
commencera. Alors H n'y aura plus de capitalistes, La 
République est une gueuse; e l le couche avec Léon XIII et 
fait de L'œil au roi Humbert. » 

Le 18 septembre. 4 Lille, il « dit r « C'est rendra service 
que de supprimer tout ce qui vous gêne; car lorsqu'on 
u a pas, il faut voler. Voler, tuer les bourgeois, tes po 

Uu h o m m e t a m p o n n é é S a i n t S a u l v e . — Jules Dau-
villt rs, ii'oe de S0 ans, ouvrier à l'usine de Blese:Uorue. 
a été tamponné, jeudi, sur la ligne de ?heniin de fer près 
du pissage à niveau Michaux, par le train parti de \>» 
lencicunes à 8 b. 10. 

La mort a élé instantanée. Dauvillers était père de 5 
enfants. 

Concours i n t e r n a t i o n 1 de m u s i q u e d u fflaioan — Le 
Comité d'organisation a l'honneur d'informer les socié
tés c e musique, que cette fête s'annonce sous les meil
leures auspices. 

Kn même temps que le Comité travaille activement à 
donner à cette solennité musicale le plus d'éclat pos
sible, les jurys se forment d u p e compétence indiscutée 
et d'une impartialité certaine, les sommités musicales 
françaises et belges ont assuré leur précieux concours à 
ce tournoi artistique. 

La municipalité la population catéslennes se mettent, 
dès Maintenant, eu mesure île faire à leurs invités un 
accueil aussi grandiose que sympathique. 

Le délai d'adhésion qui était primitivement fixé au 
5 ma rs a été, sur la demande de plusieurs sociétés, reculé 
au 19 mars, terme de rigueur. 

U n c h i e n e n r a g é a. Fournî tes — I n chien atteint 
d'hydrophobiea parcouru le* rues de la ville et a mordu 
deux enfants et un homme Apres une longue chasse, on 
fut assez heureux de l'abattre d'un coup de revolver. Les 
troi* vL-times vont se rendre à l'Iuslitut Pasteur à Paris, 
pour y êlre soignés. 

CONVOIS FUNEBRES i OBITS 
Les amis et connaissances de la famille MERC1KR 

DKLOBEL qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire part du décès de Monsieur Pierre-Joseph MER
CIER, décédé à Roubaix, le 1" mars 1883. dans sa 38-
année, administré des Sacrements de noire mère la 
Sainte-Eglise, sont priés de considérer le présent avis 
comme en tenant lien et de bien vouloir assister aux 
Coi, «oi et Salut Solennels, qui auront lieu le dimanche 5 
courant, en l'église Notre-Dame, à Roubaix. La Messe de 
Convoi sera célébrée le lundi 6 dudit mois, à 8 heures, 
en l'église Notre-Dame, à Roubaix. L'assemblée à la mai
son mortuaire, rue d'Italie, 3, à 3 h. 1(2. 

Les amis et connaissances de la famille Dl'COULOM-
B1KR-DI Mon.IN qui, par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre de faire-part du décès de Dame Sidonie-Cléirience 
DUMOULIN, épouse de M. Edouard DUCOCLOMBIER, dé
cédé à Roubaix, le 2 mars 1893, dans sa 33* année, admi
nistrée des Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise, 
sont priés de considérer le présent avis comme en tenant 
lieu et de bien vouloir assister aux Convoi et Salut 
Solennels, qui auront lieu le dimanche 5 courant, à 2 
heures, en l'église du Saint-Rédempteur, à Roubaix. L'as
semblée à la maison mortuaire, rue du Tilleul, 303. 

Les amis et connaissances de la famille SAVOIF-BEU-
LENS qni, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire-part du décès de Monsieur Jules-diislave SAVOIE, 
sous-chef facteur des postes, décédé à Roubaix, le 2 
mars 18W.'t, dans sa 34' année, administré des Sacrements 
de notre mère la Ste-Eglise, sont priés de considérer le 
présent avis connue en tenant lieu et de bien vouloir as
sister aux Convoi et >alut Solennels, qui auront lieu le 
dimanche.'; courant, à 4 heures, eu l'église Notre-Dame, 
à Roubaix. L'assemblée à la maison mortuaire, impasse 
Isabeau. 

Les amis et connaissances de la famille HODART-
CHRÉTIKN qui. par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire-part du décès de Mademoiselle Cabrielle-Céline BO-
DART, décidée à Roubaix, le î mars 1893. à l'âge de 10 
ans el S mois, administrée du Sacrement de l'Extrême-
Onction, sont priés de considérer le présent avis comme 
en tenant lieu el de bien vouloir assister anx Convoi et 
Salut Solennels, qui auront lieu le dimanche •> courant. 
à 2 heures 1|2, eu l'église du Très-Saiul-Rédempleur, à 
Roubaix. — L'assemblée à la maison mortuaire, rue Des-
bonnets, 7, (entre le boulevard Uambetta et la rue des 
Longues Haies prolongée). 

Lesamise t connaissances de la famille DELEPLANQUE-
LE.M AN qui. par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire pari du décès de Fernande-Clétine DELEPLANQL'E. 
décédée à Roubaix, le 2 mars 1893, à l'âge de 6 ans, sont 
priés de considérer le présent avis comme en tenant 
lieu et de bien voulo-r l'assister aux Convoi et Messe 
d'Ange Solennels, qui auront lieu le lundi 6 courant, a 9 
heures, en l'église du Sacré-Cieur. à Roubaix. — L'as
semblée à la maison mortuaire, rue de la Vigne, 82, à 9 
heures. 

Les amis et connaissances de la famille SOENENS-
LORTHI01R qui, |iar oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire-part du décès de Monsieur Jules SOÊNENS, dé
cédé à Roubaix, le 3 mars 1893, à l'âge de 38 ans et 2 
mois, administré des Sacrements de Notre mère la Sainte-
Eglise, sont priés de considérer le présent avis comme en 
tenant lieu et de bien vouloir assister aux Convoi el 
Service Solennels, qui auront lieu le lundi 6 courant, 
à 9 heures, en l'église Notre-Dame, à Roubaix. — L'as
semblée à la maison mortuaire, rue Philippe-le-Ron, oi. 

Les amis et connaissances de la famille LEGRAND-
PENNEL qui, par oubli n'auraient pas reçu de lettre de 
faire part du décès de Monsieur Jules Joseph LEGRAND, 
décédé à Roubaix, le 2 mars 1893, à l'âge de vingt-neuf 
ans, administré des Sacrements de notre mère la Sainte-
Eglise, sont priés de considérer le présent avis comme en 
tenant lieu et de bien vouloir assister aux Convoi et Salut 
Solennels.qui auront lieu ledimancheocourant, à î heu 
res 1|2. en l'église Saint-Sépulcre.à Roubaix. L'assemblée 
à la maison mortuaire, rue Descartes, au Fort-Sion, 30, à 
2 h. tan. 

Les amis et connaissances de là familleMARCHAL-SEYS 
qui. par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire 
part du décès de Monsieur Orner-François-Joseph MAH-
CHAL, marchund de levure, décédé à Roubaix, le 3 mars 
1893, dans sa 42* année, administré des Sacrements de 
notre mère la Sainte-Eglise, sont priés de considérer le 
présent avis comme en tenant lieu et de bien vouloir 
assister aux Convoi et Service de 2* classe, qui auront 
lieu le lundi 6 courant, à 9 heures 1|2, en l'église de 
Mouvcaux. — L'assemblée à la nnison mortuaire, route 
de Tourcoing. L'Obit du Mois de f classe sera célébré le 
mardi 11 avril, à 9 heures l | 2 , en la même église. 

Uu Obit solennel anniversaire sera célébré en l'église 
du Sacré-Coeur, à Roubaix, le lundi 6 mars 1893, à 10 
heures, pour le. repos des âmes : de Monsieur Pierre-
Henri-Joseph BONTE, décédé à Roubaix, le 23 juin 18Ô4, 
dans sa 49* année:et de Dame Fidéline-Joseph FREMAUX 
éou épouse, décédée à Roubaix, le 31 janvier 1891,dans 

" l 'année , administrés des Sacrements de notre mère 
la Sainte Eglise. Les personne* qui, par oubli, n'auraient 
:ias reçu de lettre de faire paît, sont priées de considérer 
e présent avis comme eu tenant lieu. 

Les amis et connaissances de la famille DUJARDIN-
11 ALLO qni, par oubli, n'auraieuLpas reçu de lettre de 
faire part du décès de Dame Odile HALLO, décédée à 
Roubaix, le 4 mars 1893, à l'âge de 48 ans et 11 mois, ad
ministrée des Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise, 
sont priés de considérer le présent avis comme en tenant 
lien et de bien vouloir assister aux Convoi et Service 
Solennels qui auront tieu le mardi 7 courant, à 8 heures, 
en l'église Saint-Martin, à Roubaix, — L'assemblée à la 
maison mortuaire, rue de Soubise, 19. 

Un Obit solennel anniversaire sers célébré en récrias 
Saint-Martin, à Roubaix, le lundi d mars 1893, à 9 heu
res Ipi, pour le repos des âmes de Monsieur Louis-Rp. 
nault SCARCERIEAU. époux de Daine Adèle FLAMK.V 
COURT, décédé à Roubaix le 3. mai'» \W>, dans sa 63* an
née, administré dp» Sacrements de noire mère la Sainte-
Eglise, et de Monsieur Léou-J.-B. SCARCERIEAU, soft Bis. 
décède subitement à Haïphoug iToukiu), le 1 avril lS'.t-!. 
dans sa 31* année, » Les iievsonnes qui, par oubli, u'au« 
raient pas reyp de lettre de faire-part, sont priées de cun-
sidérerle présent avis comme en tvuautiieu,. 

Un Objt solennel Anniversaire sera célébré en t'éalise 
Sainl-Eloi (Blanc-Seau), le lundi 6 mars |8VU, à M heu
res 3(4, pour le repos des âillPS de ; Monsieur Pierre-
Alexandre MULkAKRT, brigadier retraité des douanes, 
décédé subitement au Blanc-Seau, le 2 septetuUw 1890, 
dans sa 74* année, et de Dame Kélicieuue-Louise-Joseph 
CAPRON, son épouse, déoéaee à Comines, le 2 mars 1892, 
dans sa *2- année, administrée des Sacrements dé uotre 
mère la Sainte-Eglise. — Les personnes qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu, ds lâUaa de faire part, sont priée* 
de considérer le présent avis comme en tenant ijeu. 

façon que le coup pouvait partir au moment ou l'on ou
vrait cette port*. 

La femme de cet ingénieux cultivateur qui, tons les 
matins, devait détacher de la porte du clapier la corde 
qui la reliait an canon avait, hélas I oublié l'autre jour 
ce détail. Dans la matinée, el le alla donner à manger 
aux lapins. Lorsqu'elle ouvrit la porte, le coup de canon 
partit et atteignit la femme an ventre. 

La malheureuse vient de succomber dans les plus hor
ribles souffrances. 

CHRONIQUE COLOMBOPHILE 
ROI'BAÏX. — Dimanche 5 mars- Eipositioii générale au local 

de la société » L'aigle ». angle des rues du Grand-Chemin et 
de l'Epeule, des pigeons, primés daus les expositions partielles 
de cette société. 

Outre les prix déjà remportés par des participants aux expo
sitions partielles un magnifique objet 4 art sera décerné au 
lauréat de l'exposition générale du 5 mars. 

— Avis. — MM. les présidents des sociétés formant la Fédé
ration colombophile roubaisienne, sont priés de se rendra di-
manche 5 mars, à 7 heures précises du soir, an siège fédéral, 
estaminet de l'Epeule, chez M. Elie Catteau, avec les llstea 
portant les noms et domiciles de leurs sociétaires, pour le tirage 

i sort des c< de Tannée 1893. 

LES COMBATS DE COQS 
ROUBAIX. — Dimanche 5 mai. Grande partie chez M. Jules 

Galonné, rue du Tilleul, 365, contre le Blanc d'Herseaux. De 
nombreux paris sont déjà engagés. Mise au parc à i heures. 

— Dimanche 5 mars, nne partie pour 5W franrs. chez M. 
Buyck Edmond, rue Decréme, contre M. Debo?uf. Les paires 
de plaisir à 3 fr. On y verra battre t paires. 

— A l'Ours, chez M. J.-B. Desrousseaux. rue Pellart, 1M 3 pre
mières paires de la partie du dimanche 26 février ont été ga
gnées par la société des Indépendants de l'Ours et la &e par 
celle de la Grosse Pinte établie chez M. Dardusse. rue de la 
Vigne. 1*). 

CROIX, — Dimanche 3 mars.— l'a 3 de 5 pour 30 fr. chez M. 
Dupouclielle au Créchet, a l'estaminet du Nouveau Monde, 
contre l'Abondance. Les paires de plaisir à 10 fr. Coq de 3 li
vres, mise au parc a % heures. 

TOURCOING.— Jeudi î mars, au 3 de 3 mort pour 50 francs, à 
la u Brasserie St-Eloi » rue de la Gare, contre M. Dujardiu. rue 
du Casino, la Brasserie a gagné les 3 premières paires et M. 
Jules Dugardin les 2 paires de plaisir a 10 fr. 

— Dimanche 5 mars, 2e grand concours international de 
coqs à la «Brasserie St-Eloi» rue de la Gare. IL y aura 300 fr. 
de prix. 20 sociétés prendront part à ce concours.Tout amateur 

Îagnant la tre paire aura 55 (r. Le tirage au sort aura lieu a 
heure et la mise au parc à 1 h. 4(2 très précises. 

LES CONCOURS DE CHIENS RATIERS 
TOURCOING. — l'ne partie aura lieu le dimanche 5 mars a 

onze heures, à l'estaminet tenu par M. Paul Luce, rue de 
Garni. L'enjeu est de 50 francs. Chaque chien aura dix rats à 
détruire. 

LES TIRS 
HoLBAix. — L'n tir à l'arc au but aura lieu le dimanche des 

Ramsaux 26 mars chez Mme veuve Max-Veron, cabaretiére au 
« Dauphin », rue Pellart 12. De très beaux jambons seront ti
rés. La. mise sera de SOcentimes. 

JEUX DE BOULE A LA PLATINE 
TOIRCOLNG. —Chez M. Leveugle Lucien. 20, rue de GaïuU 

prés de l'église Saint-Jacques, le dimanche 26 mars et dimanche 
de Pâques 2 avril 600 francs de prix : ter prix. 150fr.,2e, 145, 
3e, 400. Mise : 60 centimes. Deux primes de 10 francs pour le 
premier dimanche. Le jeu est à l'essai à partir du 42 mars. 

B I B L I O G R A P H I E 
R e v u e u n i v e r s e l l e , édition A (Inventions nouvelle*; 

— Sommaire du 5 mars 1893. — Les moteurs à pétrole. 
Propos du docteur : Le Pôle Nord et l'hygiène. Tribune 
des inventeurs : Fabrication du verre arme. Passe-cour
roie. Les matières colorantes artificielles. L'industrie du 
transport des maisons aux F.lats-l'uis. Système d'attelage 
et de ilételage instantanés. Indicateur de pression. Tour 
du inonde : Mètre à ruban et à manette dissimulé.Bh>ch-
Terrier. Chaufferette de poebe. Chaussure à talon et 
semelle mobile. Boite à clef de rechange. Cadenas de 
sûreté. Vanne automatique pour écluses. Catalogue-cau
serie : Projet d'expérience sur la résistance de l'air. Nou
velle variété de pommes de terre.Solidification du pétrole. 
Le curvigrapbe du capitaine du génie de Honneton. 
Remplacement des piles par des dynamos dans les s ta 
tions centrales des téléphones. Réparation de l'arbre de 
couche du bateau transatlantique • l'mbria ». Le mouve
ment du eo'ur étudié par la cbroniophotograpbie. La r v 
chesse en parfum de certaines fleurs. — Abonnements : 
un an, 8 fr.; étranger. 10 fr.; numéro-spécimen, O i s , — 
Administration : 4, rue de la Cnaussée-d'Antin, paris. 

MHM 

s'agit pàsd'uije action civi le/basée"sur une 'contraven
tion de poliaa, mais d'une îuManaa aqi, résultant d'un 
abns de jouissauea du I eau da U rivière, ps|l (ondee sur 
l'article 1383 dn code eivll. 

A tort les intimés prétendent qne \m e a u i de « ia Mar 
nue • sont inutilisables par les appelants. Las e&parts 
diaeal !f contraire. 

Eu vain la» (ijtiojés se prévalent des obligations de to
lérance entre industriai» vo)«)ns.Celte considération peut 
fa lN mitiger le moulant de* doiiiHaakei, intérêts ; elle est 
msufhsanU pour exonérer « e toute eqhafiuiiatton les 
teinturiers d amoiiL 

L'examen minutieux des experts a déterminé l'étendue 
dn dommage jusqu'à la fin de I89q. Mais tqus les motifs 
de Ja déciaion du Tribunal de Roubaix sont de nature à 

liciéfs, )ps gardes ctijpunnes,c'est faire uue bonne ac 
l ion, c'est falae acte de péyql(«. 

» Les bandits sont tous eeax qni détiennent une aulo 
rite quelconque. Il n'y a d'honnêtes (fens que ceux qui 
sont en prison. Tner, voler, piller, brûler, c'est faire acte 
de révolution. I * loi viole tont. U faut tuer tout ce qui 
empêche nuira liberté; il faut lout détruire. Fonction 
naires, iuàgjs(fais, liquiacois, financiers. i | faut tous les 
éventrar. crpverleurs majsous, prendre leurs cofl're-focts. 
Ce sera U la révolution, lorsque vous aura» (.ue, depuis 
le premier sergent de ville jusqu'au nanait-CaVilot. 

» Au lieu de cela, on a mis les Belges d 'unodtée t les 
Français de l'autre ; on les a fait travailler pcmr des ban
dits qu'on devrait luer à coups de pies et-de inarleaux.il 
faut luer les contremaîtres, les directeurs, les patrons, 
mais non se luer entre 1-rancaiset belges. 

» Prenons lout ce qui' est autorité, e} mettons au mur 
les magistrats, les officiers, les pqiiçjerg et, tuons les ; 

Deoowvarta d'antiquité» gaUo romain** — Des 
ouvriers, occupés a des fouilles entre Vir en-Artois et 
Chénsy, ont mis à jour des tombeaux romains et méro-
viugieus, el d'autres vestiges attribués i l'époque gallo-
romaine. 

Ou a découvert notamment des squelettes entiers et 
des fragments de squelettes de guerriers romains el 
francs avec leurs armes ainsi que des pièces de monnaie 
presque intactes qui ont permis de tlxer l'ancienneté de 
ces trouvailles. Les fouilles continuent. 

L* c h e m i n d* ter d'Air* & F r u g e a . — Les travaux 
du i heiniii de fer d'Aire à Frimes sont terminés. 

Du croit que la ligne sera livrée la semaine prochaine 
à la circulation. 

NOTES DE LA MENAGERE 
MENU DU DIMANCHE S MARS 

CONSOMMK 
POULE AU BLANC 

OtGOT ntt aODTO» 
M M 

CKEXE A LA VANILLE 
• M a W 

— Déclarations ds naissances 
.,. * ,.,,,,. — , m n . , . , ,„, , i , , . rue de Lille, cour Bonté. 6. 
— Attn Soarlie, rue de la Barbe d'Or, cour wagoon.— Angéle 
ttru£ghe, rue des Longue*-Haies, euiir Jériart. ». — «eorgiua 
Hivére, rue d'AUltir. — Alfred runsete. nie Dampierre. f l . — 
.\tn3rt ilnbert. rue de ta Balance. SU. — Jules Desnimam. 
de l'Industrie, R7. — Gastnti Prouvost, nie Saint Arnaud. *1 
Madeleine Cartier, rue d'Aréole, 31. — Maurice Noriaiu. nie 
JoulTrof, a. — l/éetaratinns de décès dn .1 mars — relis 
tlel.'U, 19 mois, rue Millon, (9. — Eiançins (lesremuaux.13 ans 
lue dp; Anges, g. — Btieqne rjvs.7i ans, rue de I Oinuiclet 110. 
— Sylvie Léiliaire. j an> r u c Sébastopol, mur Saint-Marlin.5 — 
f.pms lieuoiine, 1 moisj-tie Saint-Laurent, 37. — JulesSoenen*. 
38 ans, rue Philippe le-Bon, i l . — Lefehviii, présente sans vie, 
rue Piïrre-de-lloubaW. èour Huimero, «A. — Henriette Iiubly. 
13 ans, nie de la Concorde, 11. 

T0U.HCVIN6. — Déclarations d* naissances da .v »»ii* -
Armand Su>», rue du Calvaire. — Hachel Keperrhiii. Blanc 
Se: u -Germaine Matfalt. rue Winoc-Chouiiee), — J"sepli 
Ueleu. rue Kiii-de-la-fjuerre. — Madrtshie »|uite. rue an Chene-
tiuiplliie. — Ua^tan «juif, r n a t t » Carliers. — ÛrrkirofioiM 
Je déciidu •» morj. — Augustine lielattre. eu ans. sans profiM 
sioa, f ie de la Malçeu^e- — Jules . Ussnruiunt. W aus. «leur. 

IB£IjIL.GarI<a>XTSrj 
Manin — Les e.rumens de capacité électorale sont fixés 

aux à3, 16 et 37 mars. 
Les candidats doivent faire parvenir leur demande 

d'inscription à l'administration communale, accompagnée 
d'un extrait de leur acte de naissance, an plus tard le U 
de ce mois. 

Le vo l de 4 0 , 0 0 0 fpajioa d e U t r e s à B r u x e l l e s — 
E x t r a d i t i o n de» v o l e u r * a r r ê t é * a, D u n k e r q u e — 
Vandenbergbe, Saeve et Jules Ducbéne, qui ont été arrê
tés à Dunkerque pour le vol de 40,000 fran.es commis à 
Bruxelles chez M. l'abbé Uejean, viennent d'être extra
dés. Us sont arrivé» jeudi matiu à Bruxelles. 

Après interrogatoire, ils ont été écroués à la prison de 
Saii'.t-dilles. 

Huelens, le chef de la bande, vient d'être arrêté a Lon
dres, à l'hôpital français uu U élall eu traitement pour 
une blessure à la jambe, 

Jusqu'à présent on n'a pas retrouvé les valeurs déro
bées. 

U n Inoendl* d un* forme 4 B e l l e g h e m . — l'n v io 
lent incendie s'est déclaré pendant la nuit de mercredi à 
jeudi, vers 1 heure, dans la demeure de M. V'..., fermier 
à Belleghem. 

Les écuries, étables el autres dépendances sont deve
nues la proie des flammes. Toutes les récoltes et outils 
aratoires sont détruits. 

Les pertes, évaluées a environ soixante mille francs, 
sont couvertes par une assurauce. 

L'incendie est attribué & la malveillance. 
r r a a n e * lez BuUacna l . — Cas de fécondité. — U n e 

personne n'ayant paseucore atteint sa :*J aimée a donné 
le jour à 3 enfants jumeaux posant ensemble près de 
• lu M*. 

Louva ln . — Ecrasé pur un train. — Un train venant 
d'Aerschot a tamponné, au passage a niveau de Kessel-
Loo, uu jeune homme d'une qulnaaiue d'années qui a été 
décapiter 

Via*. — Un crime. — Une vieille fllre atteinte do dé
mence, Clémentine lhkar, a été trouvée étendue lout 
ensanglantée au milieu de sa chambre, la ligure en 
bouillie méconnaissable. 

La»sa*sln, pour commettre son crime" s'était servi 
d'une hache. Le vol a été le mobile du meurtrier eueore 
inconnu. 

Neervr iaden. — Un nomme broyé. — Va fermier, M 
Loyat, âgé de «M ans, a été broyé par uu train express au 
moment où il traversait la voie ferrée. Le malheureux se 
rendait à ses champs. 

FraudQura «aoeagearit n a e s t a m i n e t à t>lo*f* 
tatart. — lians un petit hameau se rattachant 4 la com
mune de Plocgstaert, à peu de distance de la frontière 
française, un groupe de huit fraudeurs a démoli la de
vanture d'un estaminet. Lecabaretier a répoudu par des 
coupa d« revolver. 

Après avoir détruit la façade, les malfaiteurs se sont 
enfuis. Plusieurs ont franclii la Lys pour échapper aux 
recherches de lu gendarmerie belge. On croit que l e s 
coupable» ont voulu se venger d'une dénonciation de 
fraude, 

V a t a l oubl i I - Un singulier acridept -tôt arrivé à 
. Huuibt'kc. Un cultivateur du hameau de Caiphas avait 
îp lacé a l'intérieur de son clamer uu petit canon dont 

L ' U n i v e r s i l l u s t r é , toujours soucieux de marcher 
de l'avant et de faire profiter aes nombreux lecteurs da 
toutes les améliorations possibles, annonce qu'A partir 
du U mars prochain, il paraîtra avec vingt pages au 
lieu de seize. Félicitons notre confrère de ses efforts in
cessants qni ne manqueront pas de se traduire par un 
nouveau regain de succès. 

PRIME du «Journal de Roubaix » 
Comme PRIME EXCEPTIONNELLE 1893, la librairie d u 

Journal de Roubaix offre à ses abonnés 

UN ALBUM-MUSICAL 
des grands succès modernes, 

8 4 m o r c e a u x c h o i s i s pour p iano e t p i a n o e t c h a n t 

au prix exceptionnel de 2 f r a n c s 
La composition artistique de ce recueil, les soins ap 

portés à sa publication, le luxe de son édition, la modicité 
de son prix,luiassure«t,dès àprésent.un légitime succès, 
auprès de nosjootenrs et i l ionnés. 

1 3 4 x x x . 0 j c e e a . x x 3 c c l x o x s u . a 

_____ P U W 
Mai,'lie de l'ode Triomphale 
ajOtr'Acie,Nocturne de la nonne decheïlluval. 
Le Château de Mac-ArroU. Ballet 
Polka de Ve-Na-ka. de SerpeUe 
•Snt'Aete Galop de la Bouée de chei Duval... 
Valse de Webër 
Air célèbre de Bach, mis en Ave Maria 
Pulku de la bonne de chez Duval 
Pitaicato d'Aliéuor 
Entr'Acte de ta Coupe et les Lèvres 
Menuet Uueotuire 
Maïufte des Faucheurs 

IM W O ET CIA.VT 
L» Saule Blessé. Mélodie P. Scacnowsii . 
(îouplets de la Bonne de chez Duval SCRPETT*-
Nuit aux Baisers. Valse chantée L- WEJUKL. 
Au Ruisselet. Uélodie Fera. CARLES. 
Dans cette tombe obscure, !<• éd. en France.. BEETHOVEN. 
Chauson Ue rKs.iéranre Edm. Missa. 
Cuuiaets de Me-Xa-Ka SERPETTE. 
I.a Lune, Mélodie MEXUELSSUSV. 
Chanson Polonaise ZELE*SEI. 
Aubade de Shakesjieare SCHUBERT. 
Këyeneadaptée pour léchant SCHCHANN» 
,c Uai Laboureur SCHUHA.X». 

A. ttoMMM. 
SERPETTE. 

CflUTAT. 
SCULESISCER. 
SERPETTE. 
STRACSS. 
I JOCNOD. 
DERANSART, 

J. Hl'BAT, 
CANOÏT. 
DESftRANGR* 
L. WE.X1KI. 

r gemandezaa@octeur} 
U vous recommandera Je ne prendre 

au Café, îiiîda Coca des Incas 
LA QOBMOMMATIOM HYaitNIQUE 

et agréable par excel lence 
., Si t'»-'Y> d ' i l t-iui l*« 6cm» ffj6:.«s»mefi(«. _^j 

ÂGBNDA DES INDl STRIES TEXTILES 
POUR 1S<t3 

A l 'usage d e s Indus tr i e l s , e m p l o y é s e t contre maî tre* 
Cet agenda cont ient de nombreuses indications sa 

rapportant à la la ine , a u coton et a u x autres text i l e s : 
b a r è m e s , comptes d e rev ient , r e n s e i g n e m e n t s s u r l e s 
v e n t e s publ iques de Londres et de Liverpool , numé
rotage des lils, m é c a n i s m e des 0131*01163 à termes s u r 
la ines pe ignées , nomenc la ture des Chambres de com
m e r c e françaises à l 'étranger, l iste de fourni s seurs 
des industr ies t ex t i l e s , e tc . , e tc . 

Elégant et sol ide A g e n d a de poche , rel ié e n jo l i e 
percal ine , tranche r o u g e . 

E n v e n t e au p r i x do 0 ,60 c . a u bureau du j o u r n a l , 
17, r u e N e u v e , à R o u b a i x . 

"BvitT les contrefaçon» 

CHOCOLAT 
M E N I E R 

Exiger le véritable nom 
31Î4A 

T o u t e s les affections d u l a r y n x , des bronches ou de 
la poi tr ine , ont pour effet c o m m u n de fa ire tousser . 
La t o u x es t le plus fat igant de t o r s l es s y m p t ô m e s . 
A u c u n e préparat ion ne surpasse e n puissance le 
Sirop de Regnauld e t la P i i i e de Régna uM pour le 
faire c e s s e r . C e u x qui e n ont usé n e l'oublient pas; 
quand, pirr su i t e d' intempéries et d e refro idissement , 
la t o u x réapparaît a v e c un n o u v e a u r h u m e , i ls re
v i e n n e n t f idèlement au Sirop e t à la Pâte de Re
gnauld. Dans la plupart de s pharmac ie s . 34006d 
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